Bonne Année 1999 !

BOUCHERVILLE, le 28 janvier 1999 – L’année 1999 s’annonce riche en événements de toute sorte.  C’est, en premier lieu, la période au cours de laquelle nous négocierons les augmentations salariales pour les années 1999 et 2000, tâche qui demandera une grande implication du Bureau du Syndicat.  C’est également l’année où nous espérons, enfin, en venir à une entente, avec la Direction, concernant tout le processus de création de filiales et les diverses formes de partenariat de R&D entre l’IREQ et les organismes externes.  Nonobstant le suivi des dossiers courants - divers griefs, requêtes en 45 déjà déposées auprès du Commissaire du travail, autres dossiers de nature diverse -, le Bureau investira des efforts considérables pour mener le navire à bon port. 

L’année 1999 s’annonce donc riche en péripéties et c’est avec l’appui et la collaboration de nos membres que nous pourrons réussir dans les tâches que nous entreprendrons sous peu.  Souhaitons-nous "Bonne Chance" pour l’année qui vient ! 
  

Plan de formation 1999-2000

Nous tenons à vous rappeler que, conformément aux dispositions de la convention collective, tous les chercheurs/ingénieurs membres du SPSI disposent d’un programme de formation "sur mesure" adapté à nos besoins. 

Ainsi, pour les années 1999 & 2000, chaque employé dispose d’un minimum de 7 journées de formation (pour l’ensemble de ces 2 années) et la démarche à suivre est la suivante : 

l’employé dépose un plan de formation 1999-2000 (comprenant, au minimum, 7 journées de formation) auprès de son gestionnaire 

après échange entre les deux parties, le programme agréé est alors mis en vigueur

Rappelons, en dernier lieu, que ces 2 étapes doivent être finalisées avant la fin de février 1999. 
  

Assurance médicaments Croix Bleue – Correctif

Lors du dernier communiqué émis le 17 décembre 1998, nous vous indiquions que le régime d’assurance médicaments d’Hydro-Québec allait subir une augmentation de 30% pour compenser les pertes encourues par ce régime de protection des employés.  Cependant, dans la présentation qui vous a été transmise lors de ce communiqué, il s’est malheureusement glissé une erreur dans le tableau comparatif du coût du régime d’assurance médicaments Croix Bleue, tableau qui comparaît les coûts du régime Hydro-Québec avec ceux offerts par d’autres institutions. 

En effet, après qu’on nous ait signalé le fait que les prestations de l’employeur n’étaient imposables qu’au niveau provincial, cette situation amène donc une correction au tableau comparatif qui vous avait alors été transmis.  Voici donc le tableau comparatif corrigé : 
  

	 
	Croix Bleue H-Q (1)
	 Sogemec-OIQ (2)

médicaments seulement
	Sogemec-OIQ

médicaments +

soins médicaux

	INDIVIDUEL
	16 (20)
	11
	24

	MONOPARENTAL
	23 (29)
	13
	28

	FAMILIAL
	34 (42)
	26
	57


  

(1) valeurs entre parenthèses : primes réelles, en considérant l'imposition par le gouvernement du Québec de la partie Hydro-Québec (taux d'imposition de 25%), incluant la hausse de 30% en vigueur le 1er janvier 1999 

(2) prime Sogemec pour personne de moins de 65 ans

Il y a lieu de souligner que cette erreur n’invalide pas les conclusions issues du précédent communiqué, à savoir que, pour un régime basé strictement sur le remboursement des médicaments, le régime Croix Bleue d’Hydro-Québec s’avère plus dispendieux que des options comparables offertes par d’autres assureurs. 

Nous apprécions que l’erreur nous ait été signalée rapidement et tenons à nous excuser des inconvénients que cela ait pu vous occasionner. 
  

Relance du comité Emploi-Performance

Le comité emploi-performance est reparti.  Après une pause à la suite du départ de Roger Bérubé, période pendant laquelle la Direction a tenté de saborder les travaux du comité en invoquant la non-représentativité des membres délégués par le Syndicat, nous avons fait pression pour finalement relancer les travaux de ce comité.  Rappelons que les membres désignés par le Syndicat sont : 

Michel Trudeau 
Raynald Simoneau 
Claire Vincent

Il importe de souligner que la recherche doit bénéficier des conditions nécessaires à la bonne marche des travaux de R&D.  Elle est la raison d’être de l’IREQ et ne doit pas servir de prétexte au maintien de postes de gestion qui apparaissent superflus eu égard à leur raison d’être.  Ainsi, les budgets alloués à la prospective et aux nouvelles filières technologiques doivent servir à supporter les travaux de R&D qui garantiront le développement de filières porteuses d’avenir.  Lorsque l’on nous apprend que ces budgets sont réclamés pour supporter des emplois de conseillers, ça pourrait nous amener dans la situation où des chercheurs temporaires sont licenciés pour maintenir des emplois à faible valeur ajoutée. 
  

Le SPSI au Nouveau-Brunswick

Le Nouveau-Brunswick est en train de réévaluer l’ensemble du secteur de l’électricité dans cette province.  La situation financière de Énergie du Nouveau-Brunswick ("New Brunswick Power") est troublante et le gouvernement considère sérieusement l’option de privatiser l’électricité, en cette province, ou encore de déréglementer le secteur de l’électricité, comme cela se fait actuellement aux États-Unis. 

Le SPSI étant reconnu comme un organisme expert en ces matières, à la demande de nos confrères membres du syndicat des ingénieurs/professionnels de cette entreprise, le SPSI a accepté de comparaître devant un comité parlementaire chargé d’étudier la question et de présenter des solutions alternatives aux options qui sont actuellement envisagées. 

En collaboration avec le CERQ, le SPSI a démontré tous les inconvénients et risques associés aux options liées à la privatisation des actifs d’Énergie Nouveau-Brunswick ou à la mise en place d’un marché déréglementé et a donc recommandé : 

que Énergie Nouveau-Brunswick demeure le seul fournisseur et distributeur d’électricité en cette province 

que l’on mette en place une "Régie de l’énergie" pour superviser l’ensemble du secteur de l’électricité et, notamment, établir des tarifs qui assureront à Énergie Nouveau-Brunswick des revenus d’opération adéquats 

que Énergie Nouveau-Brunswick soit autorisée - et dispose des moyens adéquats - pour investir sur les marchés étrangers, revenus qui bénéficieront aux citoyens de cette province

La présentation conjointe du SPSI et du CERQ a été chaudement appréciée par les parlementaires du Nouveau-Brunswick et a été abondamment reprise par la presse régionale, à la satisfaction de nos confrères employés de Énergie Nouveau-Brunswick. 
  

Entente de principe entre le SPIHQ et Hydro-Québec

Comme vous le savez sans doute, après plus de 2 années de confrontation, le SPIHQ et Hydro-Québec en sont venus à une entente de principe pour le renouvellement de la convention collective échue il y a 3 ans.  Nous sommes heureux que les deux parties en soient venus à une entente et nous espérons qu’elle sera entérinée par les membres du SPIHQ lors de leur assemblée générale. 

En ce jour, nous ne disposons pas des textes finaux régissant cette entente mais dès qu’ils seront disponibles, nous vous en communiquerons les points saillants.  Il est à noter que le SPSI étudiera les ajustements apportés à la convention collective du SPIHQ pour s’en inspirer lors de la prochaine ronde de négociation de notre convention collective. 
 

